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Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement
techniqu e de Salnte-Sophle

Sainte-Sophie

Extrait du p ro cès-verbal de la tro is ce n t d ix-septièm e session

du Conseil municipa l,

te n ue le 19 juin 2002

Résolution 4845-02

621 2-03-120

PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

MISE EN PLACE D'UNE POLITIQUE POUR L'OCTROI DES CONTRATS

MUNICIPAUX LIÉS AU RÉEMPLOI, AU RECYCLAGE, À LA

VALORISATION ET À L'ÉLIMINATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

CONSIDÉRANT QUE s elon la Loi 90 du MENV , les MRC ont la responsabilité
d 'élaborer et de m ettre en œ u vre un plan de ge s tion des m a tières rés iduell es
produites, t raitées e t éliminées su r son te rritoire ;

CONSIDÉRANT QUE les activités liées à l'élaboration et à la m is e en œ uvre
d e ce plan doivent être co rollaires av ec la Politique Québécoise d e ges tion des
ma tières résiduelles 1998-2008;

CONSIDÉRANT QUE l'ar ticle 53 .9 de la Loi 90 stipule que le pl a n de gestion
doit com p ren d re un sys tè me de su rveillance e t de suivi du plan d es tiné à en
vé rifie r périodiquement l'application , entre autres le degré d 'a t tein te des
objectifs fixés e t l'e fficacité des mesures de mis e en œuvre du plan prises,
selon le ca s , par la MRC ou les mun icipalités locales visées p a r le p lan de
gestion des matières résiduelles ;

CONSIDÉRANT QUE les p r in cipaux in d icateurs concernant l'a ttei n te des
objectifs et l 'efficaci té des m esures de mises en œuvre s on t le to n nage et la
provenance des matières rés iduell es prises en con s idération dans ce plan de
ge s tion

EN CONSÉQUENCE, il es t proposé par M. le m aire Roland Ch a r bo n neau
a p puyé par M. le maire Claude Charbonneau

e t résolu unanimemen t:

D'é laborer e t d 'in s ta ure r une politique pour l'oc troi des contrats
municipaux liés au Réem ploi, a u Recycla ge , à la Valorisation e t à
l'Élim ination des matières résiduelles , poli tiqu e qui exige ra a ux
entrepren eu rs de préciser et de ventiler dans leurs devis et fa c tures le
to nn age des matières résiduell es concernées pa r les d its contrats ,
a in si que , da n s la mesure d u possible , la p roven a n ce et la destination
finale de ces m a tières.

• La mise en pla ce de cette politique sera dé te rmin ée , precisee e t
in tégrée , et ce selon l'approbation du cons eil de la MRC et suite à
l'é chéance des co n trats en co u r s , dans l'éch éan cie r quinquenn al d u
pl a n de ge stion en cours de réalisation.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME
ce rt ifiée ce 6 août 2008

Pierre Godin , directeur gé néral et secré tai re -t ré sorier


